
 

 

NUMÉRO 1805-1167 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-

Joseph-des-Érables, tenue le 1 er mai 2018 à 19h00, au 370-A, rang des 

Érables à Saint-Joseph-des-Érables. 

 

Sont présents les conseillers suivants : 

Mme Mélanie Roy,       Mme Mélanie Jacques M. Luc Perreault, 

M. Éric Lessard M. Christian Roy Mme Roxane Nadeau. 

 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire Jeannot Roy.   

Était aussi présente Madame Sophie Fortier, directrice générale et secrétaire-

trésorière. 
 

1. Ouverture de la séance 
 

Monsieur le maire Jeannot Roy ouvre la séance par un mot de réflexion. 

 

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil ont pris connaissance 

de l’ordre du jour de la présente séance et que monsieur le maire en fait 

lecture au bénéfice de l’auditoire; 

 

1805-1167-2 À CETTE CAUSE, il est proposé par madame Mélanie Roy et résolu, que 

l’ordre du jour soit adopté tel que présenté en laissant le point varia ouvert. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

3.  Suivi des procès-verbaux 

 

Aucun point n’est discuté.  

 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 3 avril 2018 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris 

connaissance du procès-verbal de la séance du 3 avril 2018;  
 

ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-

verbal;  
 

1805-1167-4 POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame Mélanie Jacques et résolu, 

que le procès-verbal de la séance du 3 avril 2018, soit adopté tel que rédigé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

5. Lecture et approbation des comptes 
 

1805-1167-5 Il est proposé par monsieur Christian Roy et résolu, que le Conseil approuve 

les dépenses du mois d’avril, pour un montant totalisant 53 241,59 $.  La 

secrétaire-trésorière est autorisée à émettre les chèques. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

6. Rapport sur le déneigement 
 

 À la demande du Conseil, le chauffeur du camion, fait rapport sur la 

situation. 
 

7. Rapport du directeur des Travaux publics 
 

 À la demande du Conseil, le directeur des travaux publics, fait rapport sur 

la situation. 

 



 

 

8. Visite de la Sûreté du Québec 

 

L’agent Dominique Rousseau ne peut être présente pour la séance, sa visite 

sera reportée ultérieurement. 

 

9. Asphaltage – Rang des Érables Nord et Rang St-Bruno 

 

Le maire informe le conseil municipal sur l’avancement des démarches pour 

les travaux publics prévus dans le rang des Érables Nord et le rang St-Bruno. 

 

10. Dépôt mobile 

 

1805-1167-10 Il est proposé par madame Roxane Nadeau et résolu, que le Conseil 

municipal de Saint-Joseph-des-Érables adhère aux dépôts mobiles, afin de 

de réduire les délais de traitement et les déplacements pour le dépôt des 

chèques.  Les dépôts du 1er mars, du 1er juin et du 1er septembre seront 

effectués par le dépôt régulier. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

11. Appel projet 2018 - MADA 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables 

possède son plan d’action Municipalité amie des aînés (MADA) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est en processus de mise à jour de sa 

politique et de son plan d’action Municipalité amie des aînés (MADA) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité veut assurer une qualité de vie 

supérieure et répondre aux besoins des aînés ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le rang des Érables Nord n’est pas pourvu de trottoir 

ou d’infrastructure répondant aux besoins piétonniers ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité favorise le bien-être et le 

vieillissement actif de nos aînés ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite améliorer la sécurité 

piétonnière de nos aînés aux abords du rang des Érables Nord ; 

 

1805-1167-11 À CES CAUSES, il est proposé par madame Mélanie Roy et résolu, que le 

Conseil municipal de Saint-Joseph-des-Érables dépose une demande de 

subvention au PIQM-MADA – Appel de projet 2018, pour le projet 

d’asphaltage des accotements du rang des Érables Nord, sur une distance de 

2,5 kilomètres, afin d’optimiser la sécurité piétonnière de nos aînés.  Il est 

de plus résolu que la municipalité s’engage à payer sa part des coûts 

admissibles et des coûts d’exploitation continus pour asphalter lesdits 

accotements. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

12. Route touristique 
 

La directrice générale informe le conseil municipal concernant le 

développement du projet de la route touristique qui traversera la MRC 

Nouvelle-Beauce, la MRC Robert-Cliche et la MRC Sartigan.  Le trajet 

établi traversera la municipalité par le rang des Érables Sud. 
 

13. Rapport budgétaire semestriel 
 

Ce point est reporté à la prochaine séance. 

 

 



 

 

14. Signatures électroniques 

 

Des informations seront prises auprès des avocats de notre service première 

ligne. 

  

15. Social des Josérabliens 

 

 Suite à la discussion, un sondage sera fait auprès de la population afin de 

connaître l’intérêt de nos citoyens à la participation de cet événement. 

 

16. Affaissement, 110 rang des Érables 

 

Le maire informe le conseil municipal des informations reçues sur le sujet. 

 

17. Correspondance 

 

a) Fondation du cœur Beauce-Etchemin 

1805-1167-17a Il est proposé par madame Mélanie Jacques et résolu, que la Municipalité 

de Saint-Joseph-des-Érables accorde un montant de 100 $ à la Fondation 

de Cœur Beauce-Etchemin dans le cadre de sa campagne de financement. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

b) Trafic innovation 

 Le dépliant publicitaire de la compagnie nous informe sur les différents 

afficheurs de vitesse.  Des informations seront prises, auprès de notre 

marraine de la sûreté du Québec et de la Ville de Saint-Joseph, pour 

vérifier la possibilité de location d’un tel appareil. 

 

b) Cobaric 

 Un projet débute pour mettre en place la documentation des inondations.  

Une équipe d’arpentage sera déléguée afin de réaliser les relevés de sites.  

Dans la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables, le secteur de la rivière 

des Fermes et la mise à jour des données de la rivière Chaudière seront 

priorisés. 

 

18. Varia 
 

a) Caserne 

Le maire informe le conseil des dernières informations reçues concernant 

la construction d’une nouvelle caserne par la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 
 

b)  Rehaussement de route Vallée-Jonction 

 La discussion porte sur une proposition de relever la route à deux endroits 

spécifiques dans le rang de l’Écore, situé à Vallée-Jonction pour éviter la 

fermeture de la route en période d’inondation. 

 

c)  Changement à la MRC Robert-Cliche 

Le maire informe le conseil municipal des différents changements 

survenus dans les dernières semaines à la MRC Robert-Cliche. 

 

d)  MTQ – Renouvellement du contrat de déneigement 

CONSIDÉRANT QUE le contrat d’enlèvement de la neige no. 6606-15-

4949 avec le ministère des Transports est à échéance; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables est 

intéressée à effectuer le déneigement du rang des Érables Sud pour la 

saison hivernale 2018-2019; 

 



 

 

1805-1167-18d À CES CAUSES, il est proposé par madame Mélanie Roy et résolu, que 

la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables manifeste, au ministère des 

Transports, son intérêt à renouveler le contrat de déneigement du rang 

des Érables Sud pour la prochaine saison hivernale au prix de 49 754,00 

$ avec une possibilité d’extension de celui-ci pour une ou deux périodes 

additionnelles et successives de douze mois par tacite reconduction.  La 

saison contractuelle débutera le 29 octobre de chaque année et prendra 

fin le 7 avril inclusivement de l’année suivante. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Il est 21h42, le conseiller Éric Lessard quitte la séance. 

 

19. Questions et commentaires 

   

Une période de questions a été réservée pour le public. Seules les questions 

demandant des délibérations seront retenues aux fins du procès-verbal. 
 

20. Levée de l’assemblée 

 

1805-1167-20 À 22h01, il est proposé par madame Roxane Nadeau et résolu, de lever la 

séance. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

 

 

 

 

Je, Jeannot Roy, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 

142 (2) du Code municipal. 

 

 

 

 

 

 

___________________________      _______________________________ 

Jeannot Roy, maire              Sophie Fortier, secrétaire-trésorière 


